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L’univers des Finances locales est devenu si confus et complexe que seuls quelques spécialistes réussissent à en comprendre les arcanes et à en saisir toutes les nuances. C’est un des grands mérites de l’ouvrage d’Alain GUENGANT et Jean-Michel UHALDEBORDE que de nous offrir une analyse fouillée et savante en même temps qu’accessible à tous ceux qui s’interrogent sur les finances et la fiscalité locales. Élus, fonctionnaires et universitaires y trouveront les réponses à leurs questions en même temps qu’une réflexion mesurée et réaliste sur l’avenir d’un système qui résulte davantage de « bricolages » successifs que d’un projet cohérent et global. Faut-il y voir un signe de résistance au changement ou la manifestation du pragmatisme et du bon sens ? A chacun d’apprécier à partir d’un dossier solide qui combine la clarté de l’exposé et la richesse des analyses basées sur dix ans d’observation des Finances locales en France.
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Préface
 
Depuis une décennie, Alain Guengant et Jean-Michel Uhaldeborde tiennent dans l’Annuaire des collectivités locales la chronique de conjoncture financière du secteur public local ; ils y dégagent, dans une perspective économique, les ressorts profonds d’une évolution souvent occultée par le bruit de fond créé par d’incessantes réformes institutionnelles. C’est dans le même esprit qu’ils proposent aujourd’hui au lecteur une vision à long terme du devenir des finances locales, plus précisément de leurs moyens de financement en s’appuyant sur de simples graphiques chronologiques, judicieusement choisis et lisibles par tous.
 
L’après-guerre avait vu apparaître un système de financement local fortement réglementé mais relativement stable : le lien prêt-subvention permettait à l’État, par l’octroi de subventions spécifiques d’équipement, de contrôler la distribution des prêts à taux privilégiés de la Caisse des dépôts et donc le volume et l’orientation de l’investissement local tandis qu’en l’absence de toute dotation globale, les impôts locaux assuraient seuls la couverture des dépenses de fonctionnement. Ce schéma a volé en éclats au cours des années soixante-dix tant étaient nécessaires l’abandon d’une réglementation freinant la rationalisation de la gestion des collectivités locales et la mise en place de mécanismes puissants de péréquation : les collectivités locales passaient en effet progressivement d’un régime dominé par la croissance de l’investissement collectif à un autre caractérisé par le resserrement de la contrainte fiscale. Liberté, même surveillée, de fixation des taux des impôts, modernisation, certes critiquable, mais modernisation 
tout de même des bases de la taxe professionnelle, création de dotations globales de l’État, retour à la loi du marché pour les emprunts, tout semble indiquer que la réforme des finances locales est derrière nous.
 
Pourtant cette nouvelle donne, apparemment cohérente, dont les auteurs nous décrivent la lente mise en place, se trouve minée de l’intérieur car elle engendre un dysfonctionnement grandissant du « marché politique local » : le contribuable-électeur qui, par ses votes, doit sanctionner les choix des élus est certes capable d’apprécier la qualité des services qui lui sont rendus mais est en même temps victime d’une illusion fiscale qui lui fait sous-évaluer ou mal évaluer le coût réel des services locaux : la confusion des responsabilités de chaque échelon de collectivités dans la fixation des taux des impôts, la déconnexion croissante entre l’impôt acquitté par le contribuable et l’impôt perçu par la collectivité locale du fait des dégrèvements législatifs, le rejet de la taxe professionnelle sur des consommateurs n’habitant pas la commune qui en bénéficie, la non-transparence des dotations de l’État pour le contribuable local, tous ces faits conduisent ce dernier à mal apprécier le prix réel des services collectifs et favorisent un développement parfois inefficace du secteur public local. Et que dire du jeu des inégalités de potentiel fiscal liées à la taxe professionelle qui engendrent ce paradoxé que là où les dépenses locales par tête sont les plus élevées, les taux des impôts locaux sont les plus bas !
 
Face à ce constat de dégradation, les auteurs n’émettent qu’un nombre limité de recommandations et ils ont sans doute raison de le faire. La principale d’entre elles me paraît être l’instauration d’une véritable spécialisation fiscale : chaque niveau de collectivité serait responsable de la fixation du taux d’un impôt : au département par exemple de fixer à la marge le taux de la taxe professionnelle, à la commune celui de la taxe d’habitation. Cette spécialisation des rôles ne conduit pas à une « départementalisation » du produit de la taxe professionnelle car les communes continueraient à en percevoir une fraction à taux fixe, mais il serait de la responsabilité du département et de lui seul d’en ajuster le taux ; l’inverse serait vrai pour les taxes frappant les ménages levées à taux fixe au profit du département mais dont les taux marginaux seraient votés par les communes.
 
 
L’absence de toute proposition de réforme-miracle résulte clairement de deux contraintes difficiles à desserrer. L’attachement à un découpage administratif médiéval pour les communes, dont les avantages en matière de gestion - mais non d’aménagement de territoire - sont reconnus, est générateur d’inégalités si amples qu’elles rendent inefficient, complexe ou trop coûteux tout mécanisme de péréquation ; et l’enracinement de ces inégalités dans le volume des budgets locaux et des cotisations fiscales individuelles est tel que le respect des droits acquis et la peur des transferts de charge bloquent toute velléité d’ample réforme.
 
Aussi la voie suggérée par les auteurs de procéder d’abord à une clarification des compétences de chaque niveau de compétence, de rationaliser et de simplifier l’existant dans un souci de plus grande transparence, de mettre fin à l’uniformité du régime financier des grandes villes et des micro-communes rurales constituent des propositions « modestes » dont on peut espérer qu’elles serviront à l’action nécessaire.
 
Yves FREVILLE 
Professeur à l’Université de Rennes

 
 
 
 


 


 
Introduction
 
Crise et réforme des finances locales : vrais enjeux ou faux débats ? Depuis trois-quarts de siècle, les deux clichés, telle une tunique de Nessus, s’accrochent irrésistiblement aux collectivités territoriales. Le constat, unanime en apparence, recouvre en réalité des diagnostics fort différents, voire contradictoires.
 
Vue par les collectivités locales, la crise des budgets locaux résulte de la centralisation. L’Etat, maître du jeu, s’approprie égoïstement les meilleures taxes et condamne les localités à vivre, ou plutôt à survivre d’impôts archaïques et injustes. Vue par l’Etat, la crise reflète l’incapacité des autorités territoriales à suivre les évolutions économiques et sociales. Manifestation d’une domination politique ou sanction d’une gestion inefficace, la crise dans les deux cas est toujours imputée au refus de l’autre d’apporter la solution attendue : une réforme en profondeur de l’édifice financier territorial pour les pouvoirs locaux ; une révision radicale des pratiques locales de gestion pour les responsables nationaux.
 
Crise, ou plutôt miracle des finances locales ? La France, pays centralisé par excellence, connaît depuis la Libération une expansion sans précédent du secteur public local. Sorties exsangues de la seconde guerre mondiale, les collectivités territoriales gèrent aujourd’hui des budgets supérieurs à 500 milliards de francs, soit pratiquement la moitié du budget de l’Etat. D’où le paradoxe d’une croissance des dépenses locales, qualifiée parfois d’explosive, fondée sur un système financier au rendement jugé toujours insuffisant. La décentralisation brouille un peu plus encore le diagnostic en concrétisant la montée en puissance politique, mais aussi économique, des 
communes, départements et régions, dotés désormais de moyens humains et financiers susceptibles de contrebalancer l’omnipotence traditionnelle du pouvoir central.
 
 

 
 
Certes, le miracle des finances locales appelle des réserves. Les canaux de collecte des ressources comportent indéniablement de graves lacunes, voire des incohérences. Mais surtout, la crise économique impose aux élus locaux des contraintes durement ressenties d’adaptation à un environnement nouveau. Le développement du chômage et la quasi-stagnation du pouvoir d’achat durcissent les arbitrages budgétaires, écartelés entre les attentes contradictoires des usagers -plus d’interventions et des contribuables -moins d’impôts. Dans ces conditions, le sentiment de crise permanente des finances locales ne serait-il pas lié aussi à la difficulté d’agir et aux limites créées, hier par un contrôle trop présent de l’Etat et aujourd’hui par un contexte économique et social réducteur des ambitions et des choix ?
 
 

 
 
Le thème connexe de la réforme appelle également des nuances. Au cours des trente glorieuses, la stabilité de l’édifice financier territorial confine à l’immobilisme, hormis principalement l’instauration en 1968 d’une première subvention globale de l’Etat. Depuis le premier choc pétrolier, au contraire, les modifications institutionnelles se succèdent à une cadence accélérée. La montée des enjeux macroéconomiques, notamment le contrôle des prélèvements obligatoires, et microéconomiques, en particulier la rationalisation de la gestion, suscite une vague sans cesse grandissante de révisions des modes de financement. Les finances locales se trouvent ainsi emportées dans un tourbillon de réformes sur lesquelles la crise économique imprime de plus en plus sa marque. L’instabilité chronique de la législation sécrète en retour un sentiment diffus d’inquiétude devant le renouvellement trop rapide des règles du jeu, le vieillissement des connaissances et la technicité croissante des aménagements. La réforme, tant attendue, des finances locales ne relève pas en effet d’un avenir proche ou lointain mais chemine au contraire depuis déjà près d’une quinzaine d’années, modifiant par touches successives, et parfois irréversiblement, le devenir financier des collectivités territoriales.
 
 
Cet ouvrage tente de dégager les lignes de force des innovations introduites progressivement au cours des années et, de ce fait, souvent masquées par le recul du temps ou par l’accumulation de correctifs ponctuels apparemment incompréhensibles. Retrouver la logique des adaptations, détecter les impasses, illustrer la réaction en chaîne des décisions et enfin esquisser les perspectives d’évolution déjà inscrites dans le présent, exigent une démarche originale de suivi du mouvement même des réformes dans un environnement économique et social lui-même en changement. Prise isolément, chaque révision institutionnelle risque d’apparaître inintelligible si, d’une part, la modification n’est pas replacée dans la succession des choix antérieurs et si, d’autre part, le déplacement des enjeux économiques et sociaux ne fournit pas la toile de fond ou le fil conducteur des décisions.
 
Les règles de cet exercice difficile -associant une description des institutions la plus précise possible et une mise en perspective économique, à la fois quantitative et analytique, des réformes- ont été définies par Yves Fréville lors des premières publications, dans l’Annuaire des collectivités locales, d’une chronique consacrée à l’économie financière territoriale [29]1. Cette méthode de recherche, à l’expérience fructueuse et largement utilisée aujourd’hui par un grand nombre de spécialistes, universitaires et praticiens, des finances locales, constitue la trame de l’ouvrage.
 
Les relations complexes entre catégories de ressources, parfois complémentaires, parfois substituables, interdisent d’assimiler la dynamique d’ensemble des finances locales à la simple juxtaposition de dynamiques partielles particulières à chaque financement. Dans ces conditions, une conception intégrée de la gestion territoriale, sous la forme d’un système complet en mouvement, permet seule d’appréhender les interactions multiples entre changements économiques, réformes et choix budgétaires locaux. En effet, si la réforme n’obéit pas à un schéma prédéterminé, la turbulence du cadre institutionnel répond aux 
exigences d’une adaptation à la crise économique. La décentralisation en offre un exemple éclairant. En retour, les collectivités territoriales modifient leurs pratiques de gestion pour répondre aux nouveaux défis nés du resserrement des marges de manoeuvre budgétaires dans un environnement à la fois défavorable et instable. La trajectoire nouvelle des budgets provoque alors, par ricochet, une nouvelle vague d’adaptations des instruments financiers.
 
Le souci d’exhaustivité, de précision institutionnelle et la volonté d’éclairage économique exigeraient des développements incompatibles avec le volume de l’ouvrage. Des choix thématiques étaient donc nécessaires. L’importance des masses financières mises en jeu fournit le critère de sélection. La présentation de l’évolution économique et institutionnelle des administrations publiques locales, depuis le déclenchement de la crise pétrolière au milieu des années soixante-dix, s’articule ainsi autour de trois pôles : l’investissement ; la fiscalité directe et les transferts généraux de l’Etat.
 
La première partie examine les mutations de l’investissement et des modalités de son financement. Après une longue phase d’accumulation rapide des équipements, l’investissement local stagne en volume avant d’amorcer une vive reprise ces dernières années (chapitre I). Simultanément, de profondes transformations affectent les modalités d’accès aux ressources. L’Etat globalise progressivement la majeure partie de ses concours en capital (chapitre II). L’effort d’épargne du secteur public local, longtemps modeste, explose soudainement (chapitre III). La libéralisation du crédit, véritable révolution silencieuse (chapitre IV), favorise un changement décisif de la gestion des dettes (chapitre V).
 
La seconde partie analyse la dégradation progressive de la fiscalité directe. Cibles favorites des critiques d’archaïsme, les bases des taxes foncières et d’habitation subissent les embarras d’un vieillissement accéléré (chapitre VI). La réforme de la taxe professionnelle, loin d’apporter le renouveau attendu, provoque l’implosion de l’assiette taxable sous le poids de dégrèvements croissants (chapitre VII). La régression dans l’immobilisme, après l’échec des projets successifs de réforme des impôts, entraîne l’Etat dans le “trou noir” de la fiscalité directe 
locale (chapitre VIII) et, par contrecoup, ampute la liberté de vote des taux d’impôt acquise de fraîche date par les pouvoirs locaux (chapitre IX). Les replâtrages successifs d’un édifice menaçant ruine hypothèquent alors de plus en plus la cohérence économique des choix fiscaux locaux (chapitre X).
 
La troisième partie étudie la rénovation des transferts généraux de l’Etat. L’inaltérable volonté des pouvoirs publics de maintenir simultanément une carte administrative émiettée et un impôt à grand rendement sur les entreprises engendre des disparités considérables de richesse et de pression fiscales entre communes. Faute de corriger les causes, l’Etat tente d’atténuer les conséquences des inégalités sur les contribuables et les usagers par l’instauration, via la dotation globale de fonctionnement (chapitre XI), d’une double péréquation des ressources (chapitre XII) et des besoins (chapitre XIII). Parallèlement, une redistribution territoriale spécifique de la taxe professionnelle s’impose de manière chaotique (chapitre XIV). Avec la décentralisation, les dotations générales de l’Etat connaissent un nouvel essor. Mais surtout, la décentralisation engage un pari audacieux de renouvellement de la logique des choix budgétaires locaux. Or, la réforme inachevée des finances locales donne-t-elle aux responsables les moyens de relever le défi et ainsi de préparer les échéances de demain ? (chapitre XV).

 
 
 


 


 
LA MUTATION DE L’INVESTISSEMENT ET DE L’ENDETTEMENT
 
 




 


Chapitre I
 

L’investissement : de la stagnation à la reprise

 
Le principal trait caractéristique des collectivités locales au plan budgétaire réside dans le poids relativement élevé des crédits affectés aux investissements. De tous les agents économiques, publics ou privés, marchands ou non marchands, les administrations décentralisées consacrent la proportion la plus importante de leurs ressources à la formation brute de capital fixe. Au début des années soixante-dix, la quote-part des dépenses d’équipement dans les budgets dépasse 35 %, contre 5 % environ pour l’Etat et moins de 10 % pour les entreprises. L’investissement local représente alors les trois-quarts de la formation brute de capital fixe des administrations publiques, hors secteur productif, santé et logement.
 
L’originalité budgétaire des collectivités décentralisées s’atténue toutefois dans le temps. La proportion des investissements décroît pour atteindre aujourd’hui le quart environ des dépenses totales. Cependant l’effort d’équipement de l’Etat poursuivant une régression parallèle, le partage de la maîtrise d’ouvrage des investissements publics évolue toujours en faveur des administrations territoriales.
 
La déformation des budgets locaux résulte de la conjonction de deux déterminants majeurs. D’une part, l’accumulation passée du capital collectif génère un flux croissant de charges récurrentes de fonctionnement sous forme de salaires, d’achats de biens et services, de transferts courants ou encore de frais financiers. 
D’autre part, le ralentissement de l’activité économique, après les chocs pétroliers, réduit les opportunités d’équipement, en particulier des communes. De ce fait, l’investissement local chute brutalement en 1977 pour stagner ensuite jusqu’au début des années quatre-vingts. La participation active des autorités territoriales aux plans de relance de l’Etat masque toutefois temporairement l’influence des facteurs dépressifs. Une vive reprise s’amorce cependant ces dernières années.
 
La stagnation de l’investissement local après le premier choc pétrolier
 
La chute brutale de l’investissement local en 1977 (-7,4 % en volume) clôt une longue période de croissance quasiment ininterrompue depuis le début des années cinquante. A partir d’un niveau très faible dans l’immédiat après-guerre, la formation brute de capital fixe des administrations décentralisées augmente d’abord à un rythme très rapide (plus de 10 % par an). Le taux de croissance s’amortit ensuite progressivement. Les reculs passagers observés certaines années résultent de circonstances exceptionnelles (1968) ou témoignent des comportements politiques des élus locaux (graphique1).
 
La baisse de l’investissement en 1977 s’inscrit dans le cadre du cycle électoral municipal (Les communes réalisent plus des trois-quarts des dépenses d’équipement du secteur public local). Le volume des opérations atteint régulièrement un niveau d’étiage les années de renouvellement des assemblées communales : 1959 ; 1965 ; 1971 ; 1977 ; 1983. En revanche, une vive reprise se dessine généralement au cours des exercices suivants. L’investissement local obéit donc apparemment à un calendrier politique. Le renouvellement important des équipes municipales en 1977 explique partiellement la contraction du volume des investissements cette année-là. La volonté exprimée à l’époque par de nombreux responsables locaux de privilégier la qualité de la vie urbaine au détriment de la croissance quantitative des villes et l’allongement des procédures de négociation avec les associations de protection de l’environnement ont également contribué à freiner le lancement de nouveaux projets.
 
 
[image: Illustration]

 
Cependant, une cause plus profonde du repli des investissements locaux réside dans la diminution des constructions depuis le début des années soixante-dix. Les équipements communaux représentent en effet pour l’essentiel des investissements d’accompagnement des logements. Les infrastructures (voirie, réseaux) connectées aux habitations fournissent certains services directement au domicile des usagers. Les superstructures (écoles, stades, piscines...) orientées vers les logements constituent des points d’offre de consommations collectives destinées aux populations localisées à proximité. Le ralentissement de l’urbanisation depuis 1972 réduit avec retard les opportunités d’équipement des villes. L’extension des banlieues pavillonnaires ne compense pas l’achèvement des grandes opérations d’aménagement des communes centres. La contraction des investissements immobiliers exerce ainsi un effet dépressif sur les nouveaux programmes d’équipements locaux.
 
Le fléchissement des besoins s’accompagne en outre de tensions nouvelles sur les ressources. Le resserrement de la contrainte budgétaire ne concerne pas directement les financements 
affectés aux investissements. Au contraire, le volume des subventions d’équipement de l’Etat amorce à l’époque une reprise (chapitre II). De même, les prêts de la Caisse des dépôts se maintiennent à un niveau élevé. L’envolée des taux nominaux d’intérêt, à partir de 1979, ne constitue pas encore un facteur décisif de freinage des demandes de crédits (chapitre V).
 
Le resserrement de la contrainte budgétaire provient essentiellement de la dynamique des dépenses et des recettes de fonctionnement dans un contexte de crise économique. L’alourdissement des charges récurrentes d’exploitation s’accélère sous le double impact de l’accumulation des investissements et de la modification de la structure sectorielle des programmes. La demande glisse progressivement des équipements à faible coût récurrent, en raison soit de la nature même des installations (infrastructures), soit du partage institutionnel des charges entre l’Etat et les administrations décentralisées (écoles...), vers les secteurs à coût récurrent très élevé supporté en quasi-totalité par les seuls budgets locaux (socio-culturel...). L’anticipation des dépenses induites devient alors un facteur de modération des projets face à des ressources rendues moins élastiques par le ralentissement de l’activité économique.
 

Encart 1
 
Les administrations publiques locales
 
Les administrations publiques locales (APUL) forment un sous-secteur institutionnel des comptes de la Nation établis par l’INSEE [57]. Le champ couvert déborde la notion usuelle de secteur public local retenue par la Direction de la comptabilité publique [55] ou la Direction générale des collectivités locales [56]. Outre les collectivités territoriales (communes, départements, régions) et les établissements publics locaux (communautés urbaines, districts, syndicats intercommunaux...), le sous-secteur regroupe diverses unités institutionnelles publiques ou semi-publiques, à vocation spatiale limitée, à l’instar des chambres consulaires par exemple. La révision récente de la base des comptes nationaux s’est traduite principalement par l’exclusion des sociétés d’aménagement urbain du domaine des APUL. En outre, pour se conformer à la définition du territoire économique adoptée par la comptabilité nationale, le sous-secteur englobe uniquement les localités de métropole.
 
Les séries statistiques utilisées dans l’ouvrage concernent, sauf mention contraire, les administrations publiques locales dans la définition base 1971 des comptes de la Nation. Le compte simplifié suivant, extrait de la note de conjoncture de la Caisse des dépôts sur les finances locales [54], présente les grandes masses des budgets consolidés des APUL (en millions de francs).
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La crise freine en effet sensiblement la croissance des transferts de l’Etat. Mais surtout, l’alourdissement rapide de la pression fiscale contribue peu à peu à renverser la hiérarchie des choix. L’investissement ne représente plus la principale variable de commande de la gestion et l’impôt la variable résiduelle d’ajustement de l’équilibre budgétaire. L’ordre des décisions se modifie peu à peu. Le contrôle de la fiscalité se hisse progressivement au rang de priorité. Certes, le changement de comportement reste timide à l’époque. Le niveau des impôts locaux n’apparaît pas encore excessif à la plupart des responsables. L’espoir d’une sortie rapide de la crise favorise en outre le développement de programmes contra-cycliques de soutien de la demande par les dépenses publiques. Néanmoins, face à des recettes courantes en voie de ralentissement et des dépenses de fonctionnement en progression rapide, les abandons ou les reports de projets se multiplient.
 
La révision des politiques locales d’investissement n’atteint pas en France l’ampleur observée dans d’autres pays étrangers, par exemple en Grande-Bretagne. Néanmoins, dans une perspective d’affectation des budgets entre fonctionnement et investissement, la rupture des arbitrages financiers provoquée par la crise de 1973 apparaît clairement. Une nouvelle dynamique budgétaire naît du ralentissement de l’activité. La croissance du chômage gonfle les programmes sociaux et favorise le recrutement de nouveaux agents. Les difficultés des entreprises amplifient le développement des aides à l’emploi et à l’investissement productif. Si les collectivités locales subissent en effet l’impact défavorable de l’environnement économique, elles tentent également d’agir sur les facteurs de freinage de l’activité. Les politiques conjoncturelles locales, avant de prendre la forme nouvelle des interventions économiques directes [51], utilisent la méthode traditionnelle des relances par l’investissement au bénéfice des entreprises du bâtiment et des travaux publics.

 
 
La reprise conjoncturelle de l’investissement local lors des plans de relance
 
La stagnation tendancielle de l’investissement local au cours de la seconde moitié des années soixante-dix est encadrée par deux vives reprises conjoncturelles associées aux plans de relance de l’Etat. L’impact des mesures de soutien adoptées par le gouvernement Mauroy en 1982 dépasse apparemment en vigueur (+12,4 % en volume) l’effet du plan engagé par le gouvernement Chirac en 1975 (+8,8 %). En réalité, l’incidence du plan de 1975 se poursuit en 1976 et favorise ainsi au total une reprise cumulée de l’investissement local plus importante.
 
L’augmentation conjoncturelle des dépenses est relativement délicate à estimer. L’accroissement des opérations d’une année sur l’autre fournit une première indication dans un contexte, à l’époque, de stagnation naturelle du volume des travaux. Ainsi, le plan de soutien de 1982 aurait entraîné une progression des investissements locaux de l’ordre de 11,6 milliards de francs constants 1987. L’impact des mesures de 1975 aurait atteint 21,4 milliards, dont 8,1 milliards en 1975 et 13,3 milliards en 1976. L’examen des financements mobilisés permet de compléter l’estimation.
 
L’impulsion conjoncturelle s’appuie dans les deux cas sur une forte croissance des prêts de la Caisse des dépôts et consignations : + 15 % en volume en 1975 ; +13,6 % en 1982. Le plan de relance de 1975 repose également sur une augmentation de l’aide en capital de l’Etat dans le cadre du fonds d’équipement des collectivités locales, créé à cet effet, et doté initialement d’un milliard de francs courants de crédit, soit 2,6 milliards de francs constants 1987. La progression du volume des prêts atteint 15,8 milliards en 1975 par rapport à 1974. Cette expansion est imputable pour l’essentiel au plan de relance. Le gonflement de l’enveloppe des emprunts en 1982 représente 9 milliards de francs constants et s’inscrit aussi en majeure partie dans le cadre du soutien conjoncturel de l’activité. Toutefois, les ressources mobilisées ne se limitent pas aux seuls financements externes.
 
Les pouvoirs locaux peuvent en effet rassembler des moyens supplémentaires en augmentant leur épargne. La quantification 
du flux additionnel de ressources propres soulève des difficultés. L’effet multiplicateur des apports externes dépend des comportements budgétaires des autorités locales, en particulier depuis la disparition progressive des contraintes réglementaires de financement (chapitre II). La politique d’épargne des municipalités dépend, à l’époque, positivement du montant des emprunts, plus de 320 millions d’autofinancement pour un volume supplémentaire d’emprunts de 1 milliard de francs, et négativement du produit des subventions d’équipement reçues, moins 499 millions pour un milliard d’aides additionnelles [11]. Dès lors, sous réserve de la stabilité temporelle des arbitrages et de la possibilité d’étendre les choix municipaux aux autres collectivités locales, l’autofinancement supplémentaire mobilisé aurait atteint 2,6 milliards en 1975 et 3 milliards en 1982 (en francs constants 1987).
 
Le rapprochement du volume additionnel des travaux et des ressources rassemblées en contrepartie, variations calculées indépendamment l’une de l’autre, illustre la relative cohérence des estimations. Ainsi, les plans de soutien de 1975 et 1982 auraient été financés aux trois-quarts par des emprunts supplémentaires. La progression de l’effort d’épargne aurait compensé en 1982 l’absence d’aide additionnelle de l’Etat. Si de tels résultats économétriques demeurent fragiles, les évaluations semblent offrir néanmoins des ordres de grandeur acceptables des relances conjoncturelles de 1975 et 1982. La vive progression du taux marginal d’emprunt, 75-76 % contre 55-60 % en moyenne sur la période, apparaît également conforme aux données connues sur les comportements d’endettement des pouvoirs locaux en phase d’abondance du crédit.
 
L’examen des réactions locales aux plans de relance fournit de précieuses informations sur les choix d’investissement et d’emprunt des autorités territoriales. D’abord, les administrations décentralisées ne sont pas des intermédiaires passifs mais au contraire des partenaires actifs des mesures nationales de soutien de l’activité. Les collectivités territoriales amplifient les crédits injectés par l’Etat dans l’économie, d’une part en mobilisant des ressources locales additionnelles, d’autre part en acceptant un endettement supplémentaire. Les pouvoirs locaux prolongent ainsi l’impact conjoncturel des décisions de l’Etat.
 
 
Ensuite, la vive croissance de l’investissement local en période de relance explique probablement en partie le repli des opérations observé les années suivantes. Les délais relativement longs de maturation des projets limitent le démarrage immédiat d’investissements véritablement nouveaux. Les mesures de soutien accélèrent en fait la réalisation d’équipements déjà programmés. D’où une certaine raréfaction des projets les années suivantes. La baisse de l’investissement local en 1977-1978 puis en 1983-1984 représente le contrecoup des relances respectives de 1975-1976 et 1982.
 
Enfin, la participation active des collectivités territoriales au plan de soutien de 1982 est en grande partie à l’origine des réaménagements de dettes réalisés en 1986-1987. Le financement supplémentaire provient en effet pour l’essentiel d’un gonflement des prêts banalisés de la CAECL souscrits à des taux très élevés, voisins de 17 % (chapitre V).

 

Vers une reprise durable de l’investissement local ?
 
Depuis 1985, l’investissement public local connaît une embellie. Les dépenses d’équipement progressent en volume pour dépasser 120 milliards de francs en 1988. Certes, les fluctuations du taux de croissance demeurent toujours importantes. Assez vive en 1985 et 1986, la reprise s’amortit en 1987 puis à nouveau en 1988. Toutefois, les oscillations s’enroulent désormais autour d’un trend croissant. Le rythme moyen de progression sur la période se situe au voisinage de 4 à 5 % par an. L’augmentation en tendance du volume des travaux reste toutefois inférieure aux performances d’avant la crise. La trajectoire récente témoigne néanmoins d’une direction nouvelle.
 
L’identification des facteurs de reprise demeure encore délicate. Aux influences conjoncturelles, comme par exemple le cycle électoral municipal, s’ajoutent, semble-t-il, des déterminants traditionnels ou nouveaux susceptibles de prolonger le mouvement de hausse. La permanence de besoins non satisfaits, notamment dans le secteur de l’assainissement et de la protection de l’environnement, et l’apparition de nouvelles formes de consommations collectives alimentent toujours un 
certain flux de projets d’investissements neufs. L’élargissement des opportunités d’équipement résulte d’abord des mouvements longs de l’urbanisation. La rénovation des quartiers anciens, en modifiant progressivement la composition de la population, impose souvent une restructuration des superstructures. La construction de nouveaux logements en zone urbaine dense exerce toutefois un effet d’entraînement relativement limité sur l’investissement local en raison de la présence d’installations déjà adaptées à la demande ou susceptibles d’être réaménagées à moindre coût.
 
L’évolution démographique accentue ensuite le déplacement des besoins. Le vieillissement de la population suscite de nouvelles demandes de services collectifs. Or, la forte spécialisation des installations existantes limite parfois les possibilités de transformation des bâtiments disponibles. De nouvelles constructions doivent alors être réalisées. En outre, la concentration des personnes âgées dans certains quartiers entraîne l’obsolescence des équipements destinés à des groupes plus jeunes de clientèle, comme par exemple les écoles.
 
Enfin, le développement de nouvelles activités sociales, culturelles ou sportives ouvre un champ supplémentaire d’intervention aux collectivités locales. Toutefois, l’expérimentation parallèle de procédures plus diversifiées de gestion, associant opérateurs publics et privés, pourrait réduire l’impact de ces nouveaux équipements sur les budgets locaux. La mutation de l’investissement collectif ne se limite pas en effet aux seuls changements de structure sectorielle des programmes ou encore de nature économique des dépenses en termes d’accroissement net ou de renouvellement du capital. L’évolution affecte aussi la répartition des maîtrises d’ouvrage. Le domaine d’action des collectivités locales s’étend ou se contracte ainsi en permanence.
 
Toutefois, le facteur, semble-t-il, déterminant de la reprise actuelle des investissements bruts locaux réside dans les besoins grandissants de maintenance et de renouvellement des équipements construits au cours des décennies précédentes. La formation de capital fixe des administrations décentralisées recouvre en effet deux catégories de dépenses : les nouveaux investissements augmentent le stock de capital disponible et par 
conséquent le volume des consommations collectives offertes aux habitants ; les travaux d’entretien et de réparation maintiennent en l’état les installations existantes sans accroître les services rendus. La comptabilité publique locale distinguait traditionnellement les grosses réparations des travaux neufs. Le classement des opérations se heurtait toutefois dans la pratique à de nombreuses imprécisions. L’entretien des équipements comporte en effet le plus souvent un volet d’amélioration des installations, donc une composante de travaux neufs. Les imputations comptables étaient par conséquent en partie arbitraires. La réforme de la nomenclature budgétaire en 1975 supprime la distinction.
 
 

 
 
La disparition de la rubrique des grosses réparations n’élimine pas cependant la réalité économique du problème. De même, l’abandon plus récent du calcul des amortissements comptables au niveau des bilans ne doit pas masquer la progression continue des frais de maintenance du capital. L’élévation du stock et le vieillissement des installations génèrent au contraire un flux grandissant, mais délicat à cerner, de charges récurrentes d’investissement. La gestion du patrimoine contribue ainsi à auto-alimenter les dépenses d’équipement des collectivités. Par exemple, les besoins de rénovation des lycées et des collèges d’Etat transférés aux régions et aux départements dans le cadre de la décentralisation devraient favoriser la reprise des investissements locaux. Les travaux nécessaires sont estimés à 20 milliards de francs environ sur une période de huit ans, soit 12 milliards pour les lycées et 8 milliards pour les collèges.
 
 

 
 
Les politiques d’entretien régulier des équipements publics en France expliquent en partie le maintien d’un volume annuel de travaux relativement élevé malgré la crise économique et l’affaiblissement des facteurs de demande. Les pratiques apparaissent différentes dans d’autres pays. Ainsi par exemple en Grande-Bretagne et aux Etats-Unis, le vieillissement des installations et l’insuffisance des réparations périodiques posent aujourd’hui de graves problèmes de dégradation des infrastructures publiques. Malheureusement, les systèmes comptables disponibles permettent rarement d’analyser en détail la décomposition économique de la formation brute du capital fixe.
 
 
Une estimation du volume potentiel des charges d’entretien des équipements locaux est fournie par la consommation de capital fixe calculée chaque année par les comptables nationaux. La consommation de capital fixe mesure la dépréciation subie par les installations par suite d’usure normale et d’obsolescence. L’évaluation ne permet pas de cerner le montant effectif des travaux de maintenance mais seulement d’estimer les besoins virtuels d’entretien des équipements comptabilisés à leur coût de renouvellement sur la base de différentes hypothèses de durée de vie des installations et des matériels. Ainsi, au début des années soixante-dix, la consommation de capital fixe représentait moins de 20 % de l’investissement brut des collectivités territoriales. La proportion dépasse aujourd’hui 40 %.
 
L’imprécision des informations ne doit pas occulter l’importance de l’évolution actuelle des dépenses : hier de l’investissement neuf pour l’essentiel, et par conséquent plus de services collectifs de proximité pour les résidents ; aujourd’hui de la maintenance et du renouvellement dans une proportion croissante, sans variation significative des consommations publiques offertes aux populations. De tous les changements affectant la gestion territoriale, le glissement de la formation brute de capital fixe vers plus d’entretien constitue, certes le résultat le moins spectaculaire, mais peut-être aussi le plus décisif de la mutation actuelle de l’économie publique locale.


 
 


 


 
Chapitre II
 
La globalisation des subventions d’équipement de l’État
 
Les subventions d’équipement accordées par l’Etat aux collectivités locales présentaient traditionnellement trois caractéristiques principales : elles étaient spécifiques, donc affectées à la réalisation d’opérations précises ; elles étaient rationnées, c’est-à-dire accordées dans les limites des autorisations de programme inscrites chaque année dans la loi de finances ; enfin, depuis l’établissement en 1956 du lien prêt-subvention, leur attribution permettait d’obtenir des prêts à taux privilégiés.
 
Ce système est complètement transformé à partir du milieu des années soixante-dix. Les subventions spécifiques, pourtant rénovées en 1970-1972, disparaissent progressivement au profit d’une globalisation des concours de l’Etat. L’apparition du fonds de compensation pour la TVA marque le point de départ de cette nouvelle politique parachevée par l’instauration de la dotation globale d’équipement. La globalisation des concours en capital de l’Etat, véritable prélude à la décentralisation, arrête la chute continue du taux moyen de subvention des investissements locaux observée depuis le début des années soixante, du moins en apparence.
 
Le fonds de compensation pour la TVA
 
La création du FCTVA en 1979, succédant au fonds d’équipement des collectivités locales (FECL) institué en 1975, marque 
un tournant décisif dans le financement des investissements locaux. L’objet du fonds est de “restituer” aux administrations publiques décentralisées la TVA acquittée deux ans auparavant sur leurs dépenses d’équipement.
 
En 1975, dans le cadre du plan de relance de l’économie, le gouvernement accepte de satisfaire progressivement l’une des revendications financières majeures des collectivités locales quant au remboursement de la TVA appliquée à leurs dépenses d’équipement. Par anticipation sur 1976, un premier crédit d’un milliard de francs est débloqué au titre d’un nouveau fonds : le fonds d’équipement des collectivités locales. Cependant, pour des raisons techniques, et en vue d’une mise en place rapide de cette aide conjoncturelle, la dotation budgétaire est répartie entre les communes et leurs groupements à fiscalité propre suivant la formule générale du fonds d’action locale du VRTS et non au prorata de la TVA acquittée. En 1976 et 1977, le FECL reçoit deux nouveaux crédits respectivement de 0,5 et 1 milliard de francs. Pendant ces trois premières années, le lien du fonds avec le reversement de TVA demeure purement théorique. Les dotations du FECL ne sont ni indexées sur l’impôt perçu par l’Etat, ni réparties au prorata de la taxe acquittée par chaque bénéficiaire. Le FECL constitue en fait la première expérience française de subvention globale d’équipement, c’est-à-dire d’aide automatique et non affectée à des projets précis d’investissement mais utilisable librement pour financer toute opération en capital.
 
En 1976, à l’initiative du Sénat, le fonds est profondément remanié dans le sens voulu par les élus locaux et, semble-t-il, contesté par l’administration centrale. La réforme, définie par la loi n° 76-1232 du 29 décembre 1976, s’accompagne d’un changement de dénomination du fonds : le FCTVA est créé. Il entre en fonctionnement en 1978. De 1978 à 1980, le montant de la répartition est rationné à hauteur respectivement de 2 milliards, 3,2 milliards puis 5 milliards de francs. Depuis 1981, le FCTVA fonctionne à guichet ouvert et permet ainsi le remboursement intégral de la taxe supportée par les investissements réalisés au cours de l’année de référence. Son montant, évalué à 6,2 milliards de francs par la loi de finances de 1981, atteint 13,3 milliards dans le budget de 1988. Mais surtout, le Sénat 
obtient la ventilation du fonds au prorata des dépenses d’équipement des ayants droit sur la base du taux normal de la taxe. Si le même taux de TVA s’appliquait à toutes les dépenses, cette formule assurerait un remboursement effectivement total de l’impôt acquitté, avec un décalage de deux ans. En réalité, les opérations d’investissement des collectivités locales sont justifiables de plusieurs taux. La clef de répartition choisie ne fournit donc qu’un calcul approximatif de la TVA réellement versée qui présente toutefois le mérite d’être simple. Le FCTVA s’apparente à une subvention globale d’équipement non rationnée, proportionnelle et à taux fixe : 15,682 % TTC depuis le relèvement du taux normal de la TVA de 17,6 à 18,6 %.
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